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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant :

« 6° Les entreprises de travail temporaire mentionnées à l’article L. 1251-2. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure les agences d’intérim volontaires dans le champs des organismes 
référents. 

Ces agences privées doivent pouvoir être un moyen comme un autre de trouver un emploi.

Les agences de travail temporaire, dites « agences d’intérim » ont une place très importante dans le 
marché de l’emploi en France, avec près de 17 millions de contrats d’intérim conclus annuellement.

Les agences d’intérim qui en font la demande pourront donc devenir membres du réseau France 
Travail et bénéficier des dispositions prévues pour tous les autres membres du réseau, des outils 
numériques aux données sur les demandeurs d’emplois.

Tel est le sens de cet amendement.


